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1Les projets éligibles à l’appel à projets « Les quartiers fertiles » doivent avoir une production 

marchande, ce qui n’est pas en général la vocation d’un jardin partagé ou collectif. Aussi, un projet 

portant exclusivement sur un jardin partagé ou collectif, dans une zone de rénovation urbaine, relève 

plutôt des appels à projets départementaux « Jardins partagés » et non pas de l’appel à projet « Les 

quartiers fertiles » lancé par l’ANRU. Par ailleurs, un même projet ne peut pas émarger à plusieurs 

mesures du plan de soutien dans le cadre de « France Relance ». Il conviendra le cas échéant, de 

présenter des projets distincts, où les dépenses financées sont différentes. A titre d’information, vous 

retrouverez le cahier des charges de l’appel à projet « les quartiers fertiles » sur 

https://www.anru.fr/developper-lagriculture-urbaine-dans-les-quartiers  
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2 L'article R. 564-3 du CRPM fixe, entre autres, une condition de superficie des jardins pour le bénéfice 

des aides publiques : "Toute création de jardins doit porter sur un ensemble de terrains d'au moins 

10 000 mètres carrés. Tout agrandissement d'un ensemble existant doit permettre l'aména-gement d'une 

superficie d'au moins 10 000 mètres carrés. Les opérations d'amélioration ne sont prises en 

considération que si elles concernent un ensemble d'au moins 10 000 mètres carrés. / Toutefois, à titre 

exceptionnel, le ministre chargé de l'environnement et de la qualité de la vie peut dispenser certaines 

opérations de caractère expérimental de la condition de superficie minimale prévue ci-dessus" 
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